CHRONIQUE #2

TITRE : L’ENVIRONNEMENT ET LES IMPACTS DE LA VIOLENCE CONJUGALE ET FAMILIALE.

Dans notre première chronique, nous avons abordé les définitions importantes pour bien saisir le phénomène de la violence conjugale et familiale. Des hommes ayant des comportements violents envers une conjointe cherchent à contrôler, à manipuler et à dominer l’autre par des actes violents choisis et exécutés. De plus, on se souviendra que plusieurs facteurs de risque prédisposent au passage à l’acte violent envers l’autre.

Le Gouvernement du Québec a encadré des principes de base par son énoncé de 1995 dans un document intitulé Politique d’intervention en matière de violence conjugale. Neuf (9) principes orientent cette politique :

1. La société doit refuser toute forme de violence et la dénoncer.

2. La société doit promouvoir le respect des personnes et de leurs différences.

3. L’élimination de la violence conjugale repose d’abord sur des rapports d’égalité entre les sexes.

4. La violence conjugale est criminelle.

5. La violence conjugale est un moyen choisi pour dominer une autre personne et affirmer un pouvoir sur elle.

6. La sécurité et la protection des femmes victimes et des enfants ont priorité en matière d’intervention.

7. Toute intervention auprès des victimes doit être basée sur le respect de leur autonomie et reposer sur leur capacité à reprendre le contrôle de leur vie.

8. Toute intervention doit tenir compte des effets de la violence conjugale sur les enfants et viser à les atténuer.

9. Les agresseurs sont responsables de leurs comportements violents : l’intervention doit viser à leur faire reconnaître leur responsabilité face à leur violence et l’assumer.

Ainsi donc, au Québec, la violence conjugale est un acte criminel. De ce fait, il y a des hommes qui sont trouvés coupables de violence conjugale et qui subissent des sentences judiciaires. Il y a des femmes et des enfants qui doivent trouver protection et sécurité afin de s’éloigner d’un contexte de violence. Les impacts de cette réalité sont nombreux tant chez les hommes, que chez les femmes et les enfants. Même si notre société encourage et soutient des maisons d’hébergement pour femmes-enfants et des groupes d’aide pour hommes, les besoins sont grands et les tabous encore bien présents. C’est pourquoi le dépistage a une si grande importance… Sur le terrain, les intervenants se heurtent à des contraintes difficiles à surmonter : la loi du silence, la négation du problème chez la victime et l’agresseur, le refus des victimes à recevoir de l’aide, l’enfant qui révèle la situation de violence dont est victime la mère, les règles de confidentialité versus la mise en commun de l’information…On ne peut s’appuyer sur une seule ressource, privilégier une seule porte d’entrée (Direction de la santé publique de Chaudière-Appalaches, 1999, p.9).

Le dépistage est dirigé vers : les femmes à risque d’être violentées, les hommes à risque de violenter et les enfants à risque d’être témoins ou victimes de violence conjugale. Entraide au masculin Côte-Sud étant une organisation offrant des ressources pour les hommes, nous nous attarderons davantage aux hommes à risque de violenter. Cependant, retenons que l’on retrouve des femmes et des enfants à risque dans toutes les classes sociales de la société, dans tous les groupes d’âge et toutes les races : que plusieurs caractéristiques sont associées à des situations de violence.

Les principales caractéristiques associées à des situations de violence perpétrées par les hommes sont : des hommes jaloux et contrôlants; des hommes qui règlent leurs difficultés par la violence et blâment les autres de leurs pertes de contrôle; des hommes qui ont une faible estime d’eux-mêmes; des hommes qui ont une conception traditionnelle et rigide du rôle de l’homme et de la femme; des hommes qui ont été battus ou témoins de scènes de violence dans leur famille; des hommes qui vivent la grossesse de leur femmes comme une menace; des hommes dont la vie est centrée sur la famille; des hommes qui n’ont ni loisirs ni confidents et qui souffrent d’isolement social (Pierre L’Heureux, 2002).

Des actions s’imposent et parmi celles-ci : le dépistage et la prévention. Ces deux éléments font partie intrinsèque des orientations d’Entraide au Masculin Côte-Sud. De là, il y va de la responsabilité de chacun à dénoncer, à lutter pour une société non-violente.  Afin de vous sensibiliser à l’importance du dépistage. voici quelques facteurs de stress prédisposant à la violence : une grossesse, une perte d’emploi, des conflits parentaux, la présence d’une personne handicapée physique ou mentale dans la famille, l'abus d’alcool et/ou de drogues, des problèmes économiques, des pertes (échec au travail, rupture, mortalité), des problèmes judiciaires ou psychiatriques, une conjointe handicapée physique ou mentale, de la difficulté à mettre de l’ordre dans ses idées, une tendance à minimiser l’ampleur de la violence, une tendance à excuser le conjoint, une tendance à se culpabiliser, etc…

Pour en savoir plus, ENTRAIDE AU MASCULIN CÔTE-SUD  418-247-5030 ou sans frais en composant le 1-866-232-5030.

Notre prochain article traitera plus spécifiquement des formes d’aide pour contrer la violence familiale et conjugale.

Entraide au Masculin Côte-Sud

Guy Laprise, intervenant. Juin 2002.
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